
EXTRAIT DU
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 2 juillet 2025
Convocation du : 25 juin 2025
Conseillers en exercice : 35
Conseillers présents : 24

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  deux  juillet  à  19h30,  les  membres  du  Conseil
Municipal  de  la  Ville  d’ARMENTIERES se  sont  réunis  à  l’Hôtel  de  Ville,  sous  la
présidence de Jean-Michel MONPAYS, Maire d'Armentières.

PRESENTS :
Jean-Michel  MONPAYS,  Laurent  DERONNE,  Arnaud  MARIE,  Céline  LEROUX,
Hugues  QUESTE, Catherine  DE PARIS, Jean-Louis  MERTEN, Martine  COBBAERT,
Philippe  CATTOIRE,  Martine  DUBREU,  Bernard  HAESEBROECK,  Grégory  PICKEU,
Alexis  DEBUISSON,  Véronique  NAEYE,  Pierre  VANNESTE,  Sophie  TANGHE,
Cristiane  DELESTREZ,  Philémon  BRUNET,  Michel  PLOUY,  Jean-Jacques
DERUYTER, Caroline BAURANCE, Hans LANDLER, Bruno VANGAEVEREN, Benjamin
TISON-BEERNAERT

EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :
Sylvie GUSTIN pouvoir à Jean-Louis MERTEN, Thomas BLACTOT pouvoir à Martine
COBBAERT, Ibtissam  MARZAK-AFFAOUI pouvoir à Catherine  DE PARIS, Lahcem
AIT EL HAJ pouvoir à Céline LEROUX, Rut  LERNER-BERTRAND pouvoir à Martine
DUBREU,  Valérie  PRINGUEZ pouvoir  à  Laurent  DERONNE,  Dominique  BAILLEUL
pouvoir  à  Jean-Michel  MONPAYS,  Carole  CASIER pouvoir  à  Bernard
HAESEBROECK, Désiré  BAILLON pouvoir à Michel  PLOUY, Mylène  DURIN-MERAD
pouvoir  à  Hugues  QUESTE,  Mélanie  DEZEURE pouvoir  à  Benjamin  TISON-
BEERNAERT

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Véronique NAEYE



DE25_102

POLITIQUE FONCIÈRE
TRANSFERT DE DOMAINE PUBLIC

TRANSFERT DE DOMAINE PUBLIC LILLE MÉTROPOLE HABITAT AU DOMAINE
PUBLIC COMMUNAL DE DIVERSES PARCELLES EN NATURE DE

CHEMINEMENT ET ESPACES VERTS

Autorisation - Approbation

***

Lille  Métropole  Habitat  (LMH)  est  propriétaire  de  parcelles  situées  dans  le
périmètre de la Coulée Verte Gérard Haesebroeck. Ces parcelles font partie du
domaine public de Lille Métropole Habitat et sont constituées d’espaces verts et
d’un cheminement piétonnier,  ouverts à la circulation publique et actuellement
entretenus par la collectivité. 

Les terrains sis rue des fusillés, sont repris au cadastre sous les numérotations
suivantes : BE 335 pour une surface de 81m², BE 337 pour une contenance de
119m², BE 339 pour une contenance de 231m² et AZ 512 pour une contenance de
459m². 

Le bailleur social a sollicité la ville afin de régulariser la situation foncière de ces
parcelles.

L’avis  du service des domaines a été rendu le 18 avril  2025,  corrigé le  19  mai
suivant suite à une erreur matérielle. 

La  ville  et  Lille  Métropole  Habitat  se  sont  accordés  sur  un  transfert  à  l’euro
symbolique, tous frais, droits et honoraires restant à la charge de LMH. 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide :

• De  transférer  les  parcelles  mentionnées  dans  la  présente  délibération
dans le domaine public communal, à l’euro symbolique.

• D’autoriser Monsieur le Maire à signer l’acte de transfert de domaine public
à domaine public, et tous autres qui en seraient la suite et la conséquence.

ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ

Ainsi fait et délibéré
comme ci-dessus,

Pour expédition conforme,
Le Maire,

Véronique NAEYE
Conseillère Municipale
Secrétaire de Séance

Jean-Michel MONPAYS


































